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 n° 249 469 du 22 février 2021 

dans l’affaire X / VII 

 

 

 En cause : X  

  Ayant élu domicile : au cabinet de Maître M. GATUNANGE 

Place Marcel Broodthaers 8/4 

1060 BRUXELLES 

 

  contre: 

 

l'Etat belge, représenté par la Ministre des Affaires sociales et de la Santé publique, 

et de l'Asile et la Migration et désormais par le Secrétaire d'Etat à l'Asile et la 

Migration 

 
 

LA PRÉSIDENTE F.F. DE LA VIIE CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 14 septembre 2020, par X, qui déclare être de nationalité burundaise, tendant 

à la suspension et l’annulation d’une décision de refus de visa, prise le 11 août 2020. 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers. 

 

Vu l’ordonnance portant détermination du droit de rôle du 18 septembre 2020 avec la référence X 

 

Vu la note d’observations et le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 24 novembre 2020 convoquant les parties à l’audience du 16 décembre 2020. 

 

Entendu, en son rapport, N. CHAUDHRY, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, Me M. GATUNANGE, avocat, qui comparaît pour la partie requérante, 

et Me I. SCHIPPPERS loco Mes D. MATRAY et S. ARKOULIS, avocat, qui comparaît pour la partie 

défenderesse. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. Faits pertinents de la cause. 

 

1.1. Le 25 juillet 2019, le requérant a introduit une demande de visa de regroupement familial. Il ressort 

du courrier de la partie requérante, adressé à l’Ambassade de Belgique à Kigali, qu’elle sollicite 

également la délivrance d’un visa humanitaire. Il appert que la partie défenderesse a qualifié la 

demande de visa de la partie requérante en demande de visa pour raisons humanitaires, fondée sur 

l’article 9 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et 

l’éloignement des étrangers (ci-après : la loi du 15 décembre 1980), en vue de rejoindre sa mère, 

reconnue réfugiée en Belgique.  
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1.2. Le 11 août 2020, la partie défenderesse a refusé le visa sollicité. Cette décision, qui lui a été 

notifiée le 13 août 2020, constitue l’acte attaqué et est motivée comme suit : 

 

« Considérant que [le requérant], né le […]/1992 à Mutaho (Burundi), de nationalité burundaise, a 

introduit une demande d'autorisation de séjour à titre humanitaire en application de l'article 9 de la loi du 

15 décembre 1980, afin de rejoindre Madame [N.J.], née le […]/1964 à Mbuye (Burundi), de nationalité 

burundaise, reconnue réfugiée en Belgique; 

Considérant que l'existence en Belgique d'attaches familiales et affectives présumées ne signifie pas 

que l'application de l'article 8 de la Convention Européenne des Droits de l'Homme (CEDH) relatif au 

droit au respect de la vie privée et familiale est absolu ; que cet article ne s'oppose pas à ce que les 

Etats fixent des conditions pour l'entrée et le séjour des étrangers sur leur territoire pour autant que 

l'ingérence de l'autorité publique soit prévue par la loi, soit inspirée par un ou plusieurs des buts 

légitimes énoncés au deuxième paragraphe de l'article 8 de la CEDH et soit nécessaire dans une 

société démocratique pour les atteindre ; que la loi du 15 décembre 1980 est une loi de police qui 

correspond au prescrit du deuxième paragraphe de l'article 8 de la CEDH ; 

Considérant que le requérant a introduit une demande d'asile au Rwanda, qu'il y a été reconnu réfugié 

et qu'il se trouve donc actuellement dans une zone où il bénéficie de la protection des autorités locales, 

Considérant que le requérant est majeur ; que la CEDH a déjà jugé que les rapports entre adultes ne 

bénéficieront pas nécessairement de la protection de l'article 8 de la Convention sans que soit 

démontrée l'existence d'éléments supplémentaires de dépendance, autres que les liens affectifs 

normaux ; que le Conseil du Contentieux des Etrangers (ci-après CCE) a quant à lui déjà jugé que dans 

l'appréciation de savoir s'il existe une vie familiale ou non, il y a lieu de prendre en considération toutes 

les indications apportées à cet égard, comme par exemple la cohabitation, la dépendance financière de 

l'enfant majeur vis-à-vis de son parent, la dépendance du parent vis-à-vis de l'enfant majeur ou les liens 

réels entre le parent et l'enfant ; 

Considérant qu'en l'occurrence, l'intéressé et la regroupante ne cohabitent plus depuis plusieurs années 

; que l'intéressé, âgé de 27 ans, ne démontre pas être isolé dans son pays de résidence, à savoir le 

Rwanda où il a obtenu un statut de réfugié ; qu'au contraire, il appert que le requérant y étudie 

actuellement et bénéficie dès lors d'un environnement social estudiantin; que dans ces circonstances, 

rien n'indique qu'il soit dans une situation d'isolement susceptible de compromettre son développement 

personnel ; que si l'intéressé est soutenu financièrement dans ses études par sa mère réfugiée en 

Belgique, rien n'empêche celle-ci de continuer à lui faire parvenir l'argent nécessaire si elle le souhaite ; 

qu'en conclusion de ces différents constats, l'existence d'éléments supplémentaires de dépendance tels 

qu'évoqués supra n'est pas démontrée ; qu'en conséquence, le requérant ne démontre pas l'existence 

d'un risque d'être soumis à une atteinte à l'article 8 de la CEDH ; 

Considérant qu'il revient au demandeur d'apporter tous les documents et preuves permettant à 

l'administration de rendre son jugement en connaissance de la situation exacte de celui-ci au moment 

de l'introduction de la demande ; qu'en effet, le Conseil a déjà jugé que c'est à l'étranger revendiquant 

un titre de séjour qu'incombe la charge de la preuve et donc le devoir de produire de sa propre initiative 

toutes les informations et/ou pièces pertinentes de nature à fonder sa demande, ce qui implique qu'une 

demande doit être suffisamment précise et étayée, voire actualisée si nécessaire (cf. Conseil du 

contentieux des étrangers, arrêt n°230.108 du 12 décembre 2019 dans l'affaire 237.301/VII et arrêt 

n°226.827 du 30 septembre 2019 dans l'affaire 205.969/111 ; Conseil d'Etat, arrêt n°109.684, 7 août 

2002) ; 

 

Considérant que des différents constats dressés supra, il ressort que le dossier produit ne comporte 

aucune explication quant au caractère " humanitaire " de la demande, ni aucune information permettant 

de justifier ce caractère ; 

Considérant enfin qu'aucun des documents produits par l'intéressé n'est en mesure d'invalider les 

différents constats dressés ci-avant ; 

Au regard des informations dont il dispose, le délégué du Ministre estime qu'il n'est pas justifié 

d'accorder [au requérant] l'autorisation de séjourner en Belgique à titre humanitaire en application de 

l'article 9 de la loi du 15 décembre 1980 sur l'accès au territoire, le séjour, l'établissement et 

l'éloignement des étrangers.» 

 

2. Exposé du moyen d’annulation. 

 

2.1. La partie requérante prend un moyen unique, tiré de la violation de l’article 9 de la loi du 15 

décembre 1980, des articles 1 à 3 de la loi du 29 juillet 1991 relative à la motivation formelle des actes 

administratifs, de l’article 8 de la Convention européenne de sauvegarde des droits de l'homme et des 

libertés fondamentales (ci-après : la CEDH), de l’article 47 du Règlement (CE) N° 810/2009 du 
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Parlement européen et du conseil du 13 juillet 2009 établissant un code communautaire des visas (ci-

après : le code des visas), du principe de bonne administration, du devoir d’information et du devoir de 

soin et de minutie.  

 

2.2. Dans ce qui peut être lu comme une première branche, invoquant la violation de l’article 8 de la 

CEDH et développant un exposé théorique relatif à la portée de cette disposition, elle rappelle que « la 

mère du requérant a été reconnue réfugiée par les autorités belges et son fils (le requérant) a reçu la 

protection internationale au Rwanda », et précise que « avant d'arriver au Rwanda, le requérant et sa 

mère ont d'abord fu[i] vers l'Ouganda » mais qu’ « en raison de la proximité entre le Burundi et 

l’Ouganda, leur sécurité n’était pas garantie […] [et qu’ils] étaient obligés de se cacher en permanence 

au cours de leur exil en Ouganda ». Elle expose que « Ils sont enfin retournés au Burundi en espérant 

que la situation allait s'améliorer » mais que « malheureusement, la situation s'est empirée, raison pour 

laquelle le requérant et sa mère ont repris le chemin de l'exil, le premier a alors demandé la protection 

du Rwanda et la seconde celle de la Belgique ».  

Elle fait valoir que « en plus des liens familiaux étroits entre le requérant et sa maman, cette dernière a 

toujours été (et elle continue à être aujourd’hui) son seul soutien, à la fois moral et financier » et joint à 

cet égard des preuves de virements au présent recours. Elle souligne que « cet élément ne semble pas 

remis en question par la partie adverse qui précise dans sa décision que «rien n'empêche à celle-ci de 

continuer à lui faire parvenir l’argent nécessaire si elle le souhaite » ». Elle ajoute que « le requérant n'a 

au Rwanda ni frère, ni sœur, ni autre parenté » et que « le requérant se retrouve donc isolé dans un 

pays où il continue de craindre pour sa vie ce qui est accentué par son profil, à savoir celui d’une 

personne fragilisée dès son plus jeune âge. En effet, le requérant a connu la guerre et les tueries 

politico-ethniques qui ont coûté la vie à son père ainsi qu'une partie de sa famille. A ses un an, le 

requérant était déjà un déplacé de guerre et a passé plusieurs jours dans un camp de déplacé de la 

commune de Mutaho où il vivait avec sa mère. Ainsi, le requérant est déjà fragilisé par le fait d’avoir 

vécu depuis son plus jeune âge dans un contexte politique instable ; Qu’arrivé au Rwanda, il a cru qu'il 

allait enfin vivre sereinement sans craindre pour sa vie ; Que malheureusement cela n’a pas été le cas. 

En effet, des Imbonerakure (les jeunes du parti au pouvoir au Burundi, le CNDD-FDD) continuent de 

traquer des réfugiés burundais au-delà des frontières nationales. Le requérant en a déjà connu 

l’expérience. Il a dû par exemple quitter le camp de réfugié où il vivait parce qu’il y avait vu des 

imbonerakure qu'il connaissait du Burundi. Par ailleurs, il a fait personnellement l'objet d'intimidation et 

de menaces, ce [qui l’a] poussé à déménager plus d’une fois ».  

Elle soutient que « le caractère humanitaire de la demande du requérant réside notamment dans le fait 

qu’au Rwanda, il continue à avoir des craintes de persécutions en raison de la proximité géographique 

du Rwanda et du Burundi », et ajoute que « la situation que vit le requérant est loin d’être une situation 

isolée », s’appuyant à cet égard sur des extraits d’articles de presse. Elle souligne que « le requérant 

est dans une situation de détresse dans la mesure où il n'a pas de frère ni de sœur au Rwanda, il n’y a 

pas non plus de parenté, ce qui fait qu’il se retrouve isolé, stressé, angoissé, vivant la peur au ventre à 

l'idée de rencontrer un jour ou l'autre des membres des Imbonerokure qui circulent librement au 

Rwanda », et ajoute que « le Rwanda est limité dans sa capacité à intervenir de telle manière que le 

requérant craint d’être enlevé du jour au lendemain, voire même d’être tué ». Elle reproche, in fine, à la 

partie défenderesse de « pense[r] que les autorités locales protègent à suffisance le requérant » et, en 

conséquence, de violer l’article 8 de la CEDH.  

 

2.3. Dans ce qui peut être lu comme une deuxième branche, développant des considérations théoriques 

relatives à la portée de l’obligation de motivation, elle s’emploie à critiquer le motif de l’acte attaqué 

selon lequel « le requérant évolue dans un « environnement social estudiantin » et que « rien n’indique 

qu'il soit dans une situation d'isolement susceptible de compromettre son développement personnel » ». 

Elle souligne que « ce que la partie [défenderesse] appelle légèrement « un environnement social 

estudiantin » ne semble pas mesurer le degré de difficulté de la vie que mène le requérant en tant 

qu’étudiant au Rwanda » dès lors que « le requérant connaît pour le moment de grande difficultés à 

poursuivre ses études ». Elle expose à cet égard que « Qu’avant de prendre le chemin de l’exil, il était 

déjà en 4ème année de la faculté de médecine à l'université de Ngozi au Burundi. Arrivé au Rwanda, il a 

passé des mois sans possibilité de poursuivre ses études. En septembre 2016, il a pu avoir une place 

dans une université à GITWE où il n’a pu recevoir l’inscription que pour la 3ème année de la faculté de 

médecine. Malheureusement, juste avant la fin de l'année académique, l'université a fermé 

momentanément ses portes. Se retrouvant dehors du jour au lendemain, le requérant a connu 

également à ce moment une situation de grande détresse ; Qu'en septembre 2017, le requérant a 

obtenu une place dans l'université public de Butare, laquelle ne lui a accordé l'inscription que de la 1ère 

année, ce qui invalidait tous les efforts que le requérant avait dû fournir jusque là. Heureusement, 

l'université de GITWE a rouvert ses portes dans la foulée ce qui lui a permis de poursuivre sa 3ème 
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année universitaire qu’il a d’ailleurs réussi. Toutefois, comme si le sort s’acharnait contre lui, la faculté 

de médecine de l’université de GITWE ferma définitivement ses portes, laissant encore une fois le 

requérant plein de désespoir ; Que malgré tout, le requérant a souhaité poursuivre sa scolarité en 

s’inscrivant dans une université situé à GOMA, en République démocratique du Congo (ci-après RDC). 

Au cours de l’année 2019, pour pouvoir se rapprocher de la frontière, le requérant a déménagé à 

Rubavu près de la frontière avec la RDC, espérant pouvoir continuer ses études en rentrant au 

Rwanda ; Que malheureusement, avec son titre de séjour de réfugié burundais reconnu au Rwanda, le 

requérant s'est vite rendu compte qu’il risquait sa vie à chaque fois qu'il traversait la frontière pour se 

rendre en RDC car de groupes armés burundais, congolais et rwandais génocidaires sillonnaient l'Est 

de la RDC. Par ailleurs, avec l’apparition de l'épidémie d'EBOLA, le Rwanda a fermé ses frontières avec 

la RDC, rendant pratiquement impossible la traversée de la frontière surtout en tant qu’étudiant 

burundais reconnu réfugié au Rwanda. Enfin, la crise sanitaire relative à la COVID 19 et la fermeture 

des frontières qui s'en est suivi, sont encore des éléments qui limitent le requérant dans la poursuite de 

ses études universitaires ». Elle ajoute que « qu'en parallèle de ces différents évènements, le requérant 

avait la peur au ventre, en se disant qu’il pouvait rencontrer du jour au lendemain un Imbonerakure qui 

le reconnaîtrait avec la conséquence d’une disparition et d’une mort certaine ».  

Elle reproche à la partie défenderesse de soutenir à tort que « rien n’indique qu’il soit dans une situation 

d’isolement susceptible de compromettre son développement personnel », et soutient qu’ « au vu de sa 

situation, le requérant est à bout physiquement et psychologiquement. Ainsi, malgré la volonté de 

vouloir poursuivre une vie normale, il ne dispose malheureusement pas d'un terrain propice pour 
pouvoir avancer et n’a bénéfici[é] que du seul soutien de sa mère ». 

 

2.4. Dans ce qui peut être lu comme une troisième branche, elle invoque le prescrit de l’article 47 du 

Code des visas, et soutient que « le requérant n’a pas reçu les informations utiles dans le sens de [cette 

disposition] ». Elle fait valoir que « le requérant a fourni tous les documents qu'il lui semblait utiles pour 

sa demande de visa » et rappelle les pièces jointes à ladite demande. Elle reproche à la partie 

défenderesse de ne pas avoir « demand[é] un complément d’informations et/ou de documents dans la 

mesure où elle estimait qu’il lui certains éléments importants pour prendre une décision » et d’avoir 

considéré que « le dossier produit ne comporte aucune explication quant au caractère « humanitaire» 

de la demande, ni aucune information permettant de justifier ce caractère ». Elle reproduit à cet égard 

un extrait de la lettre accompagnant la demande de visa du requérant, et soutient que la partie 

défenderesse « a manqué au principe de minutie dans l’analyse du dossier du requérant » et n’a pas 

motivé adéquatement sa décision.  

 

3. Discussion. 

 

3.1. Sur le moyen unique, le Conseil rappelle, à titre liminaire que, selon une jurisprudence 

administrative constante, l'exposé d'un « moyen de droit » requiert non seulement de désigner la règle 

de droit qui serait violée, mais également la manière dont celle-ci aurait été violée par l'acte attaqué. 

 

Le Conseil constate qu’en l’occurrence, la partie requérante s’abstient d’expliquer de quelle manière 

l’acte attaqué violerait l’article 1er de la loi du 29 juillet 1991 relative à la motivation formelle des actes 

administratifs. Il en résulte que le moyen unique est irrecevable en ce qu’il est pris de la violation de 

cette disposition. 

 

Le Conseil observe également que la partie requérante reste en défaut d’identifier le « principe de 

bonne administration » qu’elle estime violé en l’espèce, ceci alors même que le Conseil d’Etat a déjà 

jugé, dans une jurisprudence à laquelle le Conseil se rallie, que « le principe général de bonne 

administration n’a pas de contenu précis et ne peut donc, à défaut d’indication plus circonstanciée, 

fonder l’annulation d’un acte administratif » (C.E., arrêt n° 188.251 du 27 novembre 2008). Force est 

dès lors de constater que le moyen, en ce qu’il est pris de la violation du « principe de bonne 

administration », ne peut qu’être déclaré irrecevable. 

 

3.2.1. Sur le reste du moyen unique, en ses trois branches, réunies, le Conseil rappelle que l’article 9 de 

la loi du 15 décembre 1980 dispose que « Pour pouvoir séjourner dans le Royaume au-delà du terme 

fixé à l’article 6, l’étranger qui ne se trouve pas dans un des cas prévus à l’article 10 doit y être autorisé 

par le Ministre ou son délégué. Sauf dérogations prévues par un traité international, par une loi ou par 

un arrêté royal, cette autorisation doit être demandée par l’étranger auprès du poste diplomatique ou 

consulaire belge compétent pour le lieu de sa résidence ou de son séjour à l’étranger ».  

La délivrance d’une autorisation de séjour de plus de trois mois sur la base de l’article 9 de la loi fait, par 

principe, l’objet d’une compétence discrétionnaire dans le chef de la partie défenderesse qui dispose, en 
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conséquence, d’un pouvoir d’appréciation très étendu pour autoriser ou non le séjour sollicité, ce 

d’autant que la loi ne fixe pas de critères précis pour l’obtention d’une telle autorisation. Il n’en demeure 

pas moins que la partie défenderesse reste tenue, dans l’exercice du pouvoir d’appréciation dont elle 

dispose, de motiver sa décision et de ne pas procéder à une erreur manifeste d’appréciation ou à un 

excès de pouvoir.  

 

Le Conseil rappelle enfin que, dans le cadre de son contrôle de légalité, il ne lui appartient pas de 

substituer son appréciation à celle de la partie défenderesse mais uniquement de vérifier si celle-ci n’a 

pas tenu pour établis des faits qui ne ressortent pas du dossier administratif et si elle a donné desdits 

faits, dans la motivation tant matérielle que formelle de sa décision, une interprétation qui ne procède 

pas d’une erreur manifeste d’appréciation (dans le même sens : CE, 6 juillet 2005, n° 147.344).  

 

Dans ce même cadre, il lui appartient notamment de vérifier si la partie défenderesse a respecté les 

obligations de motivation des actes administratifs qui lui incombent. Ainsi, l’obligation de motivation 

formelle à laquelle est tenue l’autorité administrative doit permettre au destinataire de la décision de 

connaître les raisons sur lesquelles se fonde celle-ci, sans que l’autorité ne soit toutefois tenue 

d’expliciter les motifs de ces motifs. Il suffit, par conséquent, que la décision fasse apparaître de façon 

claire et non équivoque le raisonnement de son auteur afin de permettre au destinataire de la décision 

de comprendre les justifications de celle-ci et, le cas échéant, de pouvoir les contester dans le cadre 

d’un recours et, à la juridiction compétente, d’exercer son contrôle à ce sujet. Cette obligation de 

motivation formelle qui pèse sur l’autorité en vertu de diverses dispositions légales, n’implique nullement 

la réfutation détaillée de tous les arguments avancés par les parties requérantes, mais n’implique que 

l’obligation d’informer celles-ci des raisons qui ont déterminé l’acte attaqué, sous réserve toutefois que 

la motivation réponde, fut-ce de façon implicite mais certaine, aux arguments essentiels de la partie 

requérante.  

 

3.2.2. En l’espèce, le Conseil rappelle que la partie défenderesse a refusé d’accorder le visa sollicité par 

le requérant, majeur, en vue de rejoindre sa mère reconnue réfugiée en Belgique, considérant 

notamment que « le requérant a introduit une demande d'asile au Rwanda, qu'il y a été reconnu réfugié 

et qu'il se trouve donc actuellement dans une zone où il bénéficie de la protection des autorités locales, 

Considérant que le requérant est majeur ; que la CEDH a déjà jugé que les rapports entre adultes ne 

bénéficieront pas nécessairement de la protection de l'article 8 de la Convention sans que soit 

démontrée l'existence d'éléments supplémentaires de dépendance, autres que les liens affectifs 

normaux ; que le Conseil du Contentieux des Etrangers (ci-après CCE) a quant à lui déjà jugé que dans 

l'appréciation de savoir s'il existe une vie familiale ou non, il y a lieu de prendre en considération toutes 

les indications apportées à cet égard, comme par exemple la cohabitation, la dépendance financière de 

l'enfant majeur vis-à-vis de son parent, la dépendance du parent vis-à-vis de l'enfant majeur ou les liens 

réels entre le parent et l'enfant ; Considérant qu'en l'occurrence, l'intéressé et la regroupante ne 

cohabitent plus depuis plusieurs années ; que l'intéressé, âgé de 27 ans, ne démontre pas être isolé 

dans son pays de résidence, à savoir le Rwanda où il a obtenu un statut de réfugié ; qu'au contraire, il 

appert que le requérant y étudie actuellement et bénéficie dès lors d'un environnement social 

estudiantin; que dans ces circonstances, rien n'indique qu'il soit dans une situation d'isolement 

susceptible de compromettre son développement personnel ; que si l'intéressé est soutenu 

financièrement dans ses études par sa mère réfugiée en Belgique, rien n'empêche celle-ci de continuer 

à lui faire parvenir l'argent nécessaire si elle le souhaite ; qu'en conclusion de ces différents constats, 

l'existence d'éléments supplémentaires de dépendance tels qu'évoqués supra n'est pas démontrée ; 

qu'en conséquence, le requérant ne démontre pas l'existence d'un risque d'être soumis à une atteinte à 

l'article 8 de la CEDH ; […] Considérant que des différents constats dressés supra, il ressort que le 

dossier produit ne comporte aucune explication quant au caractère " humanitaire " de la demande, ni 

aucune information permettant de justifier ce caractère […] ». 

 

Cette motivation se vérifie au dossier administratif et n’est pas utilement contestée par la partie 

requérante.  

 

3.3.1. Ainsi, sur la première branche du moyen, s’agissant de la violation alléguée de l’article 8 de la 

CEDH, le Conseil observe que dans sa note d’observations, la partie défenderesse a, dans un premier 

temps, invoqué l’inapplicabilité de l’article 8 de la CEDH dans l’argumentation suivante : « l’article 1er de 

la Convention européenne des droits de l’homme prévoit que les Etats parties « reconnaissent à toute 

personne relevant de leur juridiction les droits et libertés définis au titre I de la présente Convention ».  

Cette disposition établit « le lien nécessaire entre la victime d'une violation de la Convention et l'Etat 

partie à qui cette violation est imputable. Autrement dit, pour que la Convention soit applicable, il doit 
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être possible à l'Etat de reconnaître les droits garantis par la Convention ». Selon la jurisprudence 

constance de la Cour européenne des droit de l’homme, « les actes des Etats contractants accomplis 

ou produisant des effets en dehors de leur territoire ne peuvent que dans des circonstances 

exceptionnelles s'analyser en l'exercice par eux de leur juridiction, au sens de l'article 1 ». L’article 1er de 

la Convention fixe ainsi une limite, notamment territoriale, au domaine de la Convention. Selon la Cour, 

« En particulier, l'engagement des États contractants se borne à "reconnaître" (en anglais "to secure") 

aux personnes relevant de leur "juridiction" les droits et libertés énumérés. En outre, la Convention ne 

régit pas les actes d'un État tiers, ni ne prétend exiger des Parties contractantes qu'elles imposent ses 

[sic] normes à pareil Etat. » II en a résulté qu'en matière d'extradition ou d'expulsion, un Etat contractant 

peut engager sa responsabilité sur le terrain de l'article 8 de la Convention. Cette responsabilité est 

comprise comme couvrant les actes de l'Etat contractant qui porteraient atteinte par leurs conséquences 

« prévisibles » à l'exercice d'un droit garanti par la Convention, « s'il ne s'agit pas de répercussions trop 

lointaines ». Par contre, aucune des dispositions de la Convention ne consacre un droit d'entrée et de 

séjour sur le territoire des Etats parties au bénéfice de personnes qui n'en sont pas les ressortissants. 

Partant, le seul fait de refuser l'octroi ou la reconnaissance d'un tel droit ne saurait engager la 

responsabilité de l'Etat sur le terrain d'une des dispositions de la Convention européenne des droits de 

l’homme. C’est d’ailleurs en ce sens que la Cour européenne a récemment jugé dans l’affaire M.N. et 

autres contre la Belgique. […] De ce point de vue, la partie requérante n'est pas sous la juridiction de 

l'Etat au sens de l'article 1er de la Convention et il ne saurait y avoir de violation de l’article 8 de la CEDH 

par la partie défenderesse en l’espèce ». 

 

A titre subsidiaire, elle a relevé ensuite ce qui suit : « En l’espèce, la partie requérante n’établit pas, de 

manière suffisamment précise compte tenu des circonstances de la cause, l’existence de la vie privée et 

familiale. L’existence d’une vie familiale ne peut être présumée. En effet, si le lien familial entre des 

partenaires ou entre un enfant mineur et ses parents est présumé, il n’en est pas de même entre 

adultes. Dans cette dernière hypothèse, il appartient aux parties de démontrer l’existence d’éléments 

supplémentaires de dépendance autres que les liens affectifs normaux. À cet égard, il y a lieu de 

prendre en considération les indications apportées par la partie requérante telles que la cohabitation ou 

la dépendance financière de l’un à l’égard de l’autre. La partie requérante s’abstient d’avancer le 

moindre élément de dépendance avec sa mère autre que les liens affectifs normaux. À cet égard, 

comme le relève la décision attaquée, la partie requérante et sa mère ne cohabitent plus depuis 

plusieurs années. En outre, la partie requérante ne démontre pas qu’elle serait isolée dans son pays de 

résidence. Au contraire, il appert que le requérant y étudie actuellement et bénéficie dès lors d'un 

environnement social estudiantin. Dans ces circonstances, rien n'indique qu'il soit dans une situation 

d'isolement susceptible de compromettre son développement personnel. En termes de recours, la partie 

requérante remet en cause ce motif en évoquant les difficultés de son parcours universitaire. Il y a 

toutefois lieu d’observer que tous ces éléments sont invoqués pour la première fois à l'appui du recours. 

Or, la légalité d’un acte s’appréciant en fonction des éléments connus de l’administration au moment où 

elle a statué. Ces éléments ne sauraient donc être pris en considération par le Conseil de céans. Enfin, 

quant au soutien financier de sa mère, c’est à juste titre que la partie défenderesse note que rien 

n'empêche celle-ci de continuer à lui faire parvenir l'argent nécessaire si elle le souhaite. Ce seul 

élément ne permet pas de prouver l’existence d’un lien de dépendance autre que celui unissant une 

mère et son enfant majeur. Il s’ensuit que la partie requérante ne démontre pas l'existence d'éléments 

supplémentaires de dépendance. Il ne peut donc y avoir de violation de l’article 8 C.E.D.H. puisque 

l’existence d’une vie privée et/ou familiale n’est pas démontrée en l’espèce ».  

 

3.3.2. S’agissant tout d’abord de l’applicabilité de l’article 8 de la CEDH, le Conseil rappelle, en effet, 

que l’article 1er de la Convention limite son champ d’application aux « personnes » relevant de la 

« juridiction » des États parties à la Convention.  

S’agissant de cette notion de juridiction, la Cour, dans l’arrêt, M.N. ET AUTRES. C. Belgique, 

n°3599/18, prononcé le 5 mai 2020 par la Cour EDH, a rappelé avoir déjà décidé que, du point de vue 

du droit international public, la compétence juridictionnelle d’un État est principalement territoriale et est 

présumée s’exercer normalement sur l’ensemble du territoire de l’État concerné.  

Cette notion de juridiction, sise à l’article 1er de la CEDH, est donc principalement territoriale, mais la 

Cour a cependant reconnu que, « par exception au principe de territorialité, des actes des États parties 

accomplis ou produisant des effets en dehors de leur territoire pouvaient s’analyser en l’exercice par 

eux de leur juridiction au sens de l’article 1er de la Convention » (cf. spécifiquement les points 98 à 101). 

Au titre de ces circonstances exceptionnelles justifiant de conclure à un exercice extraterritorial par l’État 

concerné de sa juridiction, elle développe, notamment, le cas d’un État exerçant un contrôle effectif sur 

une zone située en dehors de son territoire, ou celui de l’Etat faisant usage, dans une zone située hors 
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de son territoire, de prérogatives de puissance publique telles que le pouvoir et la responsabilité 

s’agissant du maintien de la sécurité.  

La Cour rappelle que la juridiction d’un État-partie peut, en outre, naître des actes ou omissions de ses 

agents diplomatiques ou consulaires quand ceux-ci, au titre de leurs fonctions, exercent à l’étranger leur 

autorité à l’égard de ressortissants de cet État ou de leurs biens (faisant notamment référence à l’arrêt 

Al-Skeini et autres c. Royaume-Uni, n°55721/07, 7 juillet 2011, § 134). Elle ajoute aussi que des 

circonstances particulières d’ordre procédural ont pu justifier l’application de la Convention en raison 

d’événements qui ont eu lieu en dehors du territoire de l’État défendeur, tel qu’une procédure civile en 

dommages-intérêts, ou le fait d’avoir entamé une enquête pénale pour des faits survenus en dehors du 

territoire de cet Etat, en ce qu’en substance, celle-ci établissait à l’égard des proches de la victime un 

lien juridictionnel aux fins de l’article 1er de la Convention.  

En revanche, la Cour rappelle avoir considéré, dans l’affaire Abdul Wahab Khan c. Royaume-Uni, n° 

11987/11, 28 janvier 2014, qu’à défaut d’autres critères de rattachement, le fait pour le requérant, 

ressortissant pakistanais, d’avoir initié depuis son pays d’origine, une procédure visant à contester la 

décision de révocation de son autorisation de séjour au Royaume-Uni, ne suffisait pas à établir la 

juridiction du Royaume-Uni s’agissant du risque allégué par le requérant de subir au Pakistan des 

traitements contraires à l’article 3 de la Convention. 

 

Enfin, il importe de souligner que la Cour a conclu le raisonnement qui précède en précisant qu’ « A titre 

de comparaison, il y a lieu de distinguer les affaires précitées de celles dans lesquelles les faits 

présentent des éléments d’extranéité mais qui ne concernent pas l’extraterritorialité au sens de l’article 

1er de la Convention. Ainsi en est-il des affaires qui concernent, sous l’angle de l’article 8, des décisions 

prises à l’égard de personnes, étrangères ou non, se trouvant en dehors des frontières de l’État 

défendeur mais dans lesquelles la question de la juridiction de cet État n’a pas été mise dans le débat, 

étant donné qu’un lien de rattachement résultait d’une vie de famille ou d’une vie privée préexistante 

que cet État avait le devoir de protéger (Nessa et autres c. Finlande (déc.), no 31862/02, 6 mai 2003, 

Orlandi et autres c. Italie, no 26431/12, 14 décembre 2017, et Schembri c. Malte (déc.), no 66297/13, 

19 septembre 2017) » (§109) (le Conseil souligne). 

 

3.3.3. En l’espèce, le requérant, majeur, a introduit une demande de visa humanitaire en vue de 

rejoindre sa mère, reconnue réfugiée en Belgique. Le Conseil observe à cet égard que le lien familial 

entre le requérant et sa mère n’est pas contesté par la partie défenderesse, qui ne remet pas davantage 

en question le fait que ledit lien préexistait à l’arrivée de la mère du requérant en Belgique.  

 

3.3.4.1. Lorsqu’un risque de violation du droit au respect de la vie privée et/ou familiale est invoqué, le 

Conseil examine d’abord s’il existe une vie privée et/ou familiale au sens de la CEDH, avant d’examiner 

s’il y est porté atteinte par l’acte attaqué. Quant à l’appréciation de l’existence ou non d’une vie privée 

et/ou familiale, le Conseil doit se placer au moment où l’acte attaqué a été pris (cf. Cour EDH 13 février 

2001, Ezzoudhi/France, § 25 ; Cour EDH 31 octobre 2002, Yildiz/Autriche, § 34 ; Cour EDH 15 juillet 

2003, Mokrani/France, § 21). 

 

L’article 8 de la CEDH ne définit pas la notion de ‘vie familiale’ ni la notion de ‘vie privée’. 

 

Les deux notions sont des notions autonomes, qui doivent être interprétées indépendamment du droit 

national. En ce qui concerne l’existence d’une vie familiale, il convient tout d’abord de vérifier s’il est 

question d’une famille. Ensuite, il doit apparaître, dans les faits, que le lien personnel entre les membres 

de cette famille est suffisamment étroit (cf. Cour EDH 12 juillet 2001, K. et T./ Finlande, § 150). La 

notion de ‘vie privée’ n’est pas non plus définie par l’article 8 de la CEDH. La Cour EDH souligne que la 

notion de ‘vie privée’ est un terme large et qu’il n’est pas possible ni nécessaire d’en donner une 

définition exhaustive (Cour EDH 16 décembre 1992, Niemietz/Allemagne, § 29). 

 

L’existence d’une vie familiale ou d’une vie privée, ou des deux, s’apprécie en fait. 

 

Lorsque la partie requérante allègue une violation de l’article 8 de la CEDH, il lui appartient en premier 

lieu d’établir, de manière suffisamment précise compte tenu des circonstances de la cause, l’existence 

de la vie privée et familiale qu’elle invoque, ainsi que la manière dont la décision attaquée y a porté 

atteinte. 

 

3.3.4.2. En l’espèce, le requérant invoque une vie familiale avec sa mère, reconnue réfugiée en 

Belgique. A cet égard, le Conseil rappelle qu’il ressort de la jurisprudence de la Cour européenne des 

droits de l’homme que si le lien familial entre des conjoints, ainsi qu’entre parents et enfants mineurs est 

https://hudoc.echr.coe.int/eng#{"appno":["31862/02"]}
https://hudoc.echr.coe.int/eng#{"appno":["26431/12"]}
https://hudoc.echr.coe.int/eng#{"appno":["66297/13"]}
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supposé, il n’en est pas de même dans la relation entre parents majeurs. Dans l’arrêt Mokrani c. France 

(15 juillet 2003), la Cour européenne des Droits de l’homme considère que les relations entre parents et 

enfants majeurs « ne bénéficieront pas nécessairement de la protection de l’article 8 de la Convention 

sans que soit démontrée l'existence d'éléments supplémentaires de dépendance, autres que les liens 

affectifs normaux ». Dans l’appréciation de savoir s’il existe une vie familiale ou non, il y a lieu de 

prendre en considération toutes les indications que la partie requérante apporte à cet égard, comme par 

exemple la cohabitation, la dépendance financière, la dépendance du parent vis-à-vis du membre de sa 

famille ou les liens réels entre parents.  

 

En l’occurrence, le Conseil observe qu’en termes de requête, la partie requérante soutient que « en plus 

des liens familiaux étroits entre le requérant et sa maman, cette dernière a toujours été (et elle continue 

à être aujourd’hui) son seul soutien, à la fois moral et financier ».  

A cet égard, s’agissant tout d’abord du soutien financier dont le requérant bénéficierait de la part de sa 

mère, le Conseil relève que, dans un courrier du 26 juin 2019 accompagnant la demande de visa du 

requérant, la partie requérante indiquait que le requérant « est étudiant en Master en médecine à 

l’université de Gitwe, ce qui fait qu’il est toujours économiquement dépendant de sa mère », sans 

cependant autrement étayer son propos que par la production de la preuve de l’inscription du requérant 

à l’université précitée.  

Quant aux preuves de virements annexées à la requête, force est de constater qu’elles sont produites 

pour la première fois, en telle sorte qu’il ne saurait pas être reproché à la partie défenderesse de ne pas 

en avoir tenu compte au moment de la prise de l’acte attaqué. Le Conseil rappelle à ce sujet qu’il ne 

peut, dans le cadre de son contrôle de légalité, avoir égard qu’aux éléments portés à la connaissance 

de l’autorité avant que celle-ci ne prenne sa décision. La jurisprudence administrative constante 

considère en effet que les éléments qui n’avaient pas été portés par le requérant à la connaissance de 

l’autorité en temps utile, c’est-à-dire avant que celle-ci ne prenne sa décision, ne sauraient être pris en 

compte pour en apprécier la légalité, dès lors qu’il y a lieu, pour l’exercice de ce contrôle de « […] se 

replacer au moment même où l’acte administratif a été pris […] » (en ce sens, notamment : C.E., arrêt 

n°110.548 du 23 septembre 2002). 

Partant, le Conseil estime que le soutien financier susvisé n’est nullement établi.  

En pareille perspective, la circonstance que la partie défenderesse a indiqué, dans l’acte attaqué, que 

« si l'intéressé est soutenu financièrement dans ses études par sa mère réfugiée en Belgique, rien 

n'empêche celle-ci de continuer à lui faire parvenir l'argent nécessaire si elle le souhaite » n’est pas de 

nature à renverser les constats qui précèdent. A titre tout à fait surabondant, le Conseil observe que la 

partie requérante reste, en tout état de cause, en défaut de rencontrer concrètement ce motif de la 

décision attaquée. 

 

Quant au soutien moral qui serait apporté par la mère du requérant, le Conseil observe que cet élément 

n’a nullement été invoqué dans le courrier du 26 juin 2019, précité, la partie requérante y indiquant, tout 

au plus, que « depuis l’assassinat de son père en 1993 […], [le requérant] ainsi que sa mère ont vécu 

en tant que déplacés des conflits au sein de leur propre pays pour ensuite obtenir le statut de réfugié, la 

mère en Belgique et le fils au Rwanda », et reproduisant des extraits d’articles de presse relatifs à la 

situation sécuritaire au Burundi.  

Il relève ensuite qu’en termes de requête, la partie requérante évoque le parcours du requérant et de sa 

mère depuis leur départ du Burundi, et leurs déplacements vers l’Ouganda et le Rwanda, la situation 

d’isolement et de détresse dans laquelle se trouverait le requérant au Rwanda, son profil fragile et les 

craintes de persécutions qu’il continuerait à subir au Rwanda en dépit de son statut de réfugié accordé 

par ce pays.  

Le Conseil ne peut cependant que constater que l’ensemble de ces éléments sont également invoqués 

pour la première fois en termes de requête, en telle sorte qu’il ne saurait pas davantage être reproché à 

la partie défenderesse de ne pas en avoir tenu compte.  

 

3.3.4.3 Au vu de ce qui précède, le Conseil considère que la partie requérante est restée en défaut 

d’établir que le requérant se trouve dans une situation de dépendance réelle à l’égard de sa mère 

reconnue réfugiée en Belgique, ou dans un lien autre que résultant du lien familial classique entre 

parents et enfants majeurs, de nature à démontrer dans son chef l’existence d’une vie familiale telle que 

protégée par l’article 8 de la CEDH. 

Dès lors, la partie requérante restant en défaut d’établir que le requérant se trouverait dans une situation 

de dépendance réelle à l’égard de sa mère résidant en Belgique, de nature à démontrer dans son chef 

l’existence d’une vie familiale au sens de l’article 8 de la CEDH, le Conseil estime que celui-ci n’est pas 

fondé à se prévaloir d’une violation de l’article 8 de la CEDH à l’égard dudit membre de sa famille.  
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3.3.4.4 Enfin, s’agissant « du droit à l’unité de la famille », que la partie requérante évoque de manière 

très vague, pour la première fois, dans la première branche de son recours, force est de constater que, 

tel que formulé, cet argument – fondé, au demeurant, sur un principe qui n’a donc pas été invoqué à 

l’appui de la demande de visa long séjour introduite -, n’est, à défaut du moindre développement 

circonstancié à cet égard, pas pertinent. 

 

3.4. Sur la deuxième branche du moyen unique, le Conseil observe que la partie requérante critique le 

motif de l’acte attaqué portant que « le requérant y étudie actuellement et bénéficie dès lors d'un 

environnement social estudiantin; que dans ces circonstances, rien n'indique qu'il soit dans une situation 

d'isolement susceptible de compromettre son développement personnel ». Elle expose à cet égard les 

« grandes difficultés [du requérant] à poursuivre ses études » et relate le parcours académique de ce 

dernier. 

A cet égard, force est cependant de constater, une nouvelle fois, que ces éléments sont invoqués pour 

la première fois en termes de requête, en telle sorte que ni la partie défenderesse, ni le Conseil ne 

sauraient y avoir égard. 

Partant, l’argumentation de la partie requérante dans cette branche du moyen ne vise, en définitive, qu’à 

prendre le contre-pied de la décision querellée et à tenter d’amener le Conseil à substituer sa propre 

appréciation des éléments de la cause à celle de la partie défenderesse, ce qui ne saurait être admis, à 

défaut de démonstration d’une erreur manifeste d’appréciation dans le chef de la partie défenderesse, 

quod non en l’espèce. 

 

3.5. Sur la troisième branche du moyen, le Conseil n’aperçoit pas l’intérêt de la partie requérante à 

invoquer la violation de l’article 47 du Code des visas. En effet, force est de constater qu’en vertu de son 

article 1er, le Code des visas « fixe les procédures et conditions de délivrance des visas pour les transits 

ou les séjours prévus sur le territoire des États membres d’une durée maximale de trois mois sur une 

période de six mois ». Or en l’occurrence, la demande du requérant tendait à obtenir un visa long 

séjour, soit un titre de séjour d’une durée supérieure à trois mois. Partant, les développements de la 

partie requérante, fondés sur l’article 47 susvisé, manquent en droit. 

 

Ensuite, s’agissant du grief fait à la partie défenderesse de ne pas avoir « demandé un complément 

d’informations et/ou de documents dans la mesure où elle estimait qu’il lui [manquait] certains éléments 

importants pour prendre une décision », le Conseil observe que la partie défenderesse a examiné la 

demande de visa introduite par le requérant au regard des éléments produits à l’appui de celle-ci. Dans 

le cadre de cette demande, le requérant a ainsi eu la possibilité de faire valoir les éléments démontrant, 

selon lui, qu’il remplissait les conditions fixées à la reconnaissance du droit au séjour revendiqué. Il 

rappelle à cet égard que, par analogie avec une jurisprudence administrative constante – selon laquelle 

c’est au demandeur qui se prévaut d’une situation susceptible d’avoir une influence sur l’examen de sa 

situation administrative qu’il incombe d’en informer l’administration qui, pour sa part, ne saurait être 

tenue de procéder à des investigations, ce sous peine de la placer dans l’impossibilité de donner suite 

dans un délai admissible aux nombreuses demandes dont elle est saisie (en ce sens, notamment : C.E., 

arrêt n° 109.684, 7 août 2002) – il ne saurait, dès lors, être reproché à la partie défenderesse de ne pas 

avoir interpellé le requérant, avant la prise de l’acte attaqué. 

 

En tout état de cause, s’agissant du motif de l’acte attaqué selon lequel « Considérant que des 

différents constats dressés supra, il ressort que le dossier produit ne comporte aucune explication quant 

au caractère " humanitaire " de la demande, ni aucune information permettant de justifier ce caractère ; 

Considérant enfin qu'aucun des documents produits par l'intéressé n'est en mesure d'invalider les 

différents constats dressés ci-avant », le Conseil observe qu’en termes de requête, la partie requérante 

se borne à reproduire un extrait du courrier daté du 26 juin 2019 accompagnant la demande visée au 

point 1.1., et à reprocher à la partie défenderesse d’avoir « manqué au principe de minutie dans 

l’analyse du dossier du requérant », sans cependant préciser le ou les élément(s) relatif(s) au caractère 

humanitaire de la demande de visa du requérant qui n’aurai(en)t pas été pris en considération par la 

partie défenderesse.  

Le Conseil constate, en toute hypothèse, que, dans le courrier du 26 juin 2019 susvisé, la partie 

requérante avait invoqué le fait que le requérant était toujours dépendant économiquement de sa mère  

et ne peut compter sur le soutien de personne d’autre que sa mère, soit un élément qui a été pris en 

considération par la partie défenderesse, aux termes d’une motivation que la partie requérante est 

restée en défaut de rencontrer valablement, ainsi que relevé supra. 

Quant à la situation sécuritaire au Burundi, également invoquée dans le courrier susmentionné, le 

Conseil n’en aperçoit, en tout état de cause, pas l’intérêt, dès lors que le requérant a été reconnu 

réfugié au Rwanda, ainsi que relevé dans la motivation de l’acte attaqué.   
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Partant, l’argumentation de la partie requérante à cet égard est inopérante.  

 

3.6. Il résulte de ce qui précède que le moyen unique n’est fondé en aucune de ses branches.  

 

4. Débats succincts. 

 

4.1. Le recours en annulation ne nécessitant que des débats succincts, il est fait application de l’article 

36 de l’arrêté royal du 21 décembre 2006 fixant la procédure devant le Conseil du Contentieux des 

Etrangers. 

 

4.2. Le Conseil étant en mesure de se prononcer directement sur le recours en annulation, il n’y a plus 

lieu de statuer sur la demande de suspension. 

 

5. Dépens.  

 

Au vu de ce qui précède, il convient de mettre les dépens du recours à la charge de la partie 

requérante. 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article 1. 

 

La requête en suspension et annulation est rejetée. 

 

Article 2. 

 

Les dépens, liquidés à la somme de cent quatre-vingt-six euros, sont mis à la charge de la partie 

requérante. 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le vingt-deux février deux mille vingt-et-un par : 

 

Mme N. CHAUDHRY, présidente f.f., juge au contentieux des étrangers,  

 

Mme E. TREFOIS, greffière. 

 

 

La greffière,  La présidente, 

 

 

 

 

E. TREFOIS N. CHAUDHRY 

 


